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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante :

« Un objectif de 1 000 formateurs supplémentaires dédiés à l’instruction, à l’entraînement et à 
l’encadrement des réservistes est fixé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à fixer un objectif de 1 000 
formateurs supplémentaires dédiés à l’instruction, à l’entraînement et à l’encadrement des 
réservistes.
Le rapport d’information sur l’application de la LPM 2024-2030 relève que ce besoin en formateurs 
supplémentaires, non programmé par la LPM initiale, est estimé à un millier par la délégation du 
Conseil supérieur de la fonction militaire. Il en fait d’ailleurs l’objet de sa proposition n° 20 : 
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“Augmenter le nombre de formateurs pour les militaires réservistes.”
Le manque de formateurs ralentit en effet l’entrée en formation des réservistes, et limite leur 
maintien à niveau pour rester opérationnels.


